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Les Ã©vÃ©nements tragiques dont la France a Ã©tÃ© le thÃ©Ã¢tre, entre le 7 et le 9 janvier 2015, ont
ouvert Ã  nouveau le dÃ©bat sur la libertÃ© de la presse, cette forme canonique de la libertÃ©
dâ€™expression. Quelles sont ses limites ? Qui doit les fixerÂ ? En sanctionner le franchissement ? Peut-on
tout dire ? Tout montrerÂ ? Tout moquer, tout caricaturer ?

Les foules rassemblÃ©es autour dâ€™un mÃªme slogan, le 11 janvier, ont rÃ©tabli, aux yeux de tous, Ã  
lâ€™intÃ©rieur et Ã  lâ€™extÃ©rieur de nos frontiÃ¨res, lâ€™Ã©minence, la prÃ©Ã©minence devrait-
on dire, de la libertÃ© de la presse. Ce nâ€™est sans doute pas un hasard si le mÃªme mot 
Â«Â presseÂ Â» dÃ©signe lâ€™outil, cette machine Ã  imprimer inventÃ©e par Gutenberg, la mission 
que les siÃ¨cles lui ont assignÃ©e, informer les citoyens, permettre aux hommes de sâ€™exprimer, de 
communiquer entre eux et, enfin, un idÃ©al, servir la dÃ©mocratie, dont le destin est insÃ©parablement 
liÃ© au sien. Car la presse, Ã  travers sa diversitÃ©, est lâ€™acteur, le tÃ©moin et le chantre de la 
dÃ©mocratie, en mÃªme temps que son symbole. La presse rÃ©alise lâ€™idÃ©al dÃ©mocratique. Et la 
dÃ©mocratie, en la protÃ©geant, rend hommage Ã  son incomparable vocation.

Une libertÃ© cardinale, une hyperlibertÃ©

Â« Pas de libertÃ© sans libertÃ© de la presse Â» : tel est le sens ultime des slogans Â« Je suis Charlie â€“ 
nous sommes Charlie Â». Comme eux, lâ€™heureuse formule de lâ€™association Reporters sans 
frontiÃ¨res dÃ©signe excellemment la primautÃ©, ou la surÃ©minence de la libertÃ© de la presse, celle 
dâ€™une libertÃ© qui nâ€™est pas comme les autres : cardinale ou Â« fondamentale Â», elle est en effet 
premiÃ¨re, Ã  la fois logiquement et chronologiquement. Non seulement elle a Ã©tÃ© conquise avant 
dâ€™autres libertÃ©s, en SuÃ¨de, en Grande-Bretagne, puis aux Etats-Unis et en France ; mais elle 
apparaÃ®t, plus que jamais, comme la condition de possibilitÃ© des autres libertÃ©s, civiles ou politiques, 
personnelles ou publiques.

Cardinale en ce quâ€™elle permet seule lâ€™expression des autres libertÃ©s, de toutes les autres 
libertÃ©s, la libertÃ© de la presse nâ€™en est pas moins semblable aux autres, en ceci que son exercice ne 
peut guÃ¨re ne pas Ãªtre subordonnÃ© Ã  un idÃ©al. Faute dâ€™Ãªtre ordonnÃ©e Ã  une finalitÃ©, Ã  
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lâ€™instar de nâ€™importe quelle libertÃ©, la libertÃ© de la presse patine ; comme la roue sur du verglas, 
elle nâ€™accroche sur rien, elle nâ€™avance pas plus quâ€™elle ne recule, comme les hÃ©ros sartriens, 
prisonniers dâ€™une libertÃ© sans limites ni contraintes : pour se vouloir absolue, elle tourne Ã  vide et 
finit par faire le vide autour dâ€™elle. En lâ€™occurrence, la libertÃ© de la presse – cette libertÃ© 
dâ€™informer et son corollaire, le droit dâ€™Ãªtre informÃ©Â – subordonne son exercice, pour 
nâ€™Ãªtre point vain, Ã  un idÃ©al de vÃ©ritÃ©, en rÃ©ponse, nâ€™en dÃ©plaise parfois Ã  certains, 
Ã  une attente informulÃ©e mais pressante dâ€™objectivitÃ© de la part de ceux auxquels les journaux 
sâ€™adressent. 

[pullquote]Faute dâ€™Ãªtre ordonnÃ©e Ã  une finalitÃ©, Ã  lâ€™instar de nâ€™importe quelle 
libertÃ©, la libertÃ© de la presse patine.[/pullquote]

A travers la sÃ©lection quâ€™il opÃ¨re entre les faits de lâ€™actualitÃ©, la hiÃ©rarchie quâ€™il 
Ã©tablit parmi eux, lâ€™interprÃ©tation quâ€™il en donne, la prÃ©tention du journaliste Ã  dÃ©voiler 
la vÃ©ritÃ© nâ€™est assurÃ©ment pas infondÃ©e. Les rÃ©cits que lui inspire lâ€™actualitÃ© et 
quâ€™il nous livre ne sont pas, contrairement Ã  ce que lâ€™on voudrait parfois nous faire accroire, des 
constructions arbitraires, idÃ©ologiques, condamnÃ©es immanquablement Ã  flatter ou Ã  manipuler. Les 
faits sont bien rÃ©els, ils existent bien ; il est coupable de les dissimuler et ils doivent Ãªtre rapportÃ©s 
dans leur vÃ©ridicitÃ© et, autant que possible, avec vÃ©racitÃ©. Ils doivent Ãªtre analysÃ©s et 
interprÃ©tÃ©s avec rigueur, soumis Ã  lâ€™Ã©preuve dâ€™une argumentation prÃ©cise et serrÃ©e. Ils 
peuvent enfin donner lieu, le cas Ã©chÃ©ant, Ã  un commentaire, Ã  la lumiÃ¨re de convictions clairement 
affichÃ©es, avec sincÃ©ritÃ© par consÃ©quent. La vÃ©racitÃ©, la rigueur et la sincÃ©ritÃ© sont, en 
lâ€™occurrence, les vertus de la vÃ©ritÃ©. Ce que lâ€™on invoque habituellement sous le nom 
dâ€™objectivitÃ© ou dâ€™honnÃªtetÃ© nâ€™y change rien : comme tout idÃ©al, celui-ci est aussi 
inaccessible quâ€™indispensable. 

On ne peut manquer alors de sâ€™interroger. Pourquoi sâ€™est-on trop souvent interdit la recherche 
humble et nÃ©cessaire des faits, en opposant notamment lâ€™islamisme radical Ã  lâ€™islam. Pendant 
plus de vingt ans, soulignait rÃ©cemment Ghaleb Bencheikh, prÃ©sident de la ConfÃ©rence mondiale des 
religions pour la paix, Â« nous nâ€™avons rien fait pour expliquer aux jeunes la religion musulmane Â». 
Â« Aimer la vÃ©ritÃ©, mais pardonner lâ€™erreur Â», disait Voltaire, une idÃ©e qui figure sous une 
autre formulation dans le premier amendement de la Constitution amÃ©ricaine : Â« Mieux vaut se tromper 
plutÃ´t que de cacher la vÃ©ritÃ©. Â» La vÃ©ritÃ©, certes, dÃ©range parfois ; elle nâ€™est pas toujours 
agrÃ©able pour tout le monde : Â« Notre mÃ©tier, disait Albert Londres, nâ€™est pas de faire plaisir, non 
plus de faire du tort, il est de porter la plume dans la plaie. Â» Le dÃ©ni des rÃ©alitÃ©s finit 
immanquablement, un jour ou lâ€™autre, par faire des victimes : ce ne sont pas toujours celles quâ€™on 
croit, mais celles que lâ€™on voulait parfois Ã©pargner, par paresse ou par lÃ¢chetÃ©. La rÃ©alitÃ© 
finit toujours par nous rattraper mais ceux qui la nient nâ€™en sont pas souvent les premiÃ¨res victimes.

Les limites de la libertÃ© dâ€™expression
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Cardinale, la libertÃ© de la presse ressemble aux autres libertÃ©s, non seulement parce quâ€™elle est
ordonnÃ©e Ã  un idÃ©al, en lâ€™occurrence celui de la vÃ©ritÃ©, lorsquâ€™il sâ€™agit de
lâ€™information, mais Ã©galement parce que son exercice se heurte Ã  certaines limites : dâ€™abord, aux
limitations, dÃ©terminÃ©es ou non par la loi, au respect desquelles veillent les tribunaux ; ensuite, au sens
des responsabilitÃ©s dont tout professionnel, quel quâ€™il soit, doit inlassablement et immanquablement
faire preuve. Dans toutes les dÃ©mocraties, avec ou sans le secours des lois, les tribunaux veillent Ã  la
protection des personnes, en sanctionnant lâ€™injure ou la diffamation et lâ€™atteinte Ã  la vie privÃ©e
ou Ã  son intimitÃ©. Partout, des dispositions peuvent Ãªtre prises, plus ou moins sÃ©vÃ¨res, pour
maintenir ou rÃ©tablir lâ€™ordre public.

La liste des interdits, en France, nâ€™a pas cessÃ© de sâ€™allonger aprÃ¨s la loi Pleven, en 1972, 
instituant le dÃ©lit de Â« provocation Ã  la discrimination, Ã  la haine ou Ã  la violence Â», renforcÃ©e 
en 1990 par la loi Gayssot qui interdit Â« toute discrimination fondÃ©e sur lâ€™appartenance Ã  une 
ethnie, une nation, une race ou une religion Â», Ã  laquelle sâ€™ajoute, depuis novembre 2014, 
lâ€™interdiction de lâ€™apologie du terrorisme, sans parler des lois, dites Â« mÃ©morielles Â»
qui confient Ã  la loi plutÃ´t quâ€™aux historiens le soin dâ€™apprÃ©cier les mÃ©faits de la colonisation,
sans parler de cette loi de fÃ©vrier 2000 interdisant, au nom de la prÃ©somption dâ€™innocence, la 
publication des images de personnes menottÃ©es ou entravÃ©es. 

Est-ce bien Ã  la loi de restreindre la libertÃ© dâ€™expression, si lÃ©gitimes que ces interdits puissent 
paraÃ®treÂ ? La sociÃ©tÃ© franÃ§aise serait-elle Ã  ce point fragile quâ€™elle ne puisse supporter la 
confrontation avec des contre-vÃ©ritÃ©s, si ignobles soient-elles ? Et les esprits si faibles quâ€™ils ne 
puissent jamais rÃ©sister Ã  des manipulations, si grotesque soient-elles ? Câ€™est oublier que la 
confrontation des opinions est nÃ©cessaire pour informer et Ã©duquer les citoyens. Et que le meilleur 
moyen dâ€™Ã©tablir la vÃ©ritÃ© est encore et toujours de dÃ©noncer les mensonges ou les erreurs 
quâ€™on peut commettre en son nom, en faisant usage de la raison, pour parler comme Emmanuel Kant. Et 
davantage encore que la meilleure faÃ§on de combattre lâ€™obscurantisme est de lui permettre de 
sâ€™exprimer, afin de mieux le rÃ©cuser : non pas tolÃ©rer les propos intolÃ©rables, mais les rÃ©futer 
avec la derniÃ¨re des Ã©nergies. Le philosophe Gaspard Koenig, fondateur de GÃ©nÃ©ration Libre, 
estime que câ€™est par la raison et lâ€™Ã©ducation, et non par la censure, que lâ€™on gagnera ce 
combat, fidÃ¨le en cela Ã  lâ€™esprit des LumiÃ¨res. La meilleure faÃ§on de lutter contre 
lâ€™obscurantisme nâ€™est pas de lâ€™interdireÂ ; il faut au contraire lui permettre de sâ€™exprimer, 
afin de le mettre en danger et de le mieux pourfendre. Lâ€™humoriste Jamel Debbouze, aussitÃ´t rejoint 
par Human Rights Watch, ne disait pas autre chose, Ã  propos de lâ€™interdiction du spectacle de 
DieudonnÃ© : Â« Laissons parler les imbÃ©ciles Â». Autrement, en effet, dans ses emballements, la 
machine mÃ©diatique en fait une victime ou un hÃ©ros, donnant de surcroÃ®t lâ€™impression trÃ¨s 
fÃ¢cheuse du deux poids, deux mesures.
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[pullquote]La meilleure faÃ§on de lutter contre lâ€™obscurantisme est de lui permettre de 
sâ€™exprimer[/pullquote]

La multiplication des limitations apportÃ©es Ã  la libertÃ© de la presse, si lÃ©gitimes que puissent 
paraÃ®tre leurs justifications, marque assurÃ©ment la dÃ©fiance du lÃ©gislateur vis-Ã -vis des citoyens, 
estimant que la mauvaise information finirait par chasser la bonne, comme on dit de la mauvaise monnaie 
quâ€™elle chasse la bonne. Mais elle ne peut manquer, Ã  la longue, dâ€™engager les journalistes dans la 
voie dâ€™une censure insidieuse, donnant ainsi des gages aux conformismes les plus Ã©tablis et les mieux 
ancrÃ©s dans lâ€™opinion. Lâ€™autocensure nâ€™est-elle pas pire que le silence imposÃ© par la loi ?
On ne peut sâ€™empÃªcher de recommander cette injonction, Ã  propos de la libertÃ© de la presse et de la 
dÃ©mocratie, Ã  lâ€™adresse des lÃ©gislateurs trop pressÃ©s dâ€™agir : autant de dÃ©bats et 
dâ€™Ã©ducation que possible, autant de police et de justice que nÃ©cessaire.

Pas de libertÃ© sans responsabilitÃ©

Nulle part, les limitations apportÃ©es par la loi ou la jurisprudence des tribunaux ne sauraient suffire : elles
tracent seulement un pÃ©rimÃ¨tre Ã  lâ€™intÃ©rieur duquel sâ€™exerce la libertÃ© de la presse et des
journalistes. Pas plus que la concurrence entre les journaux nâ€™est un secours ou un alibi : le marchÃ©
nâ€™est pas une Ã©cole de vertu, il permet seulement au lecteur de choisir son journal, seule faÃ§on de lui
donner le dernier mot, celui auquel il a droit ; le pire des rÃ©gimes, selon la formule de Churchill, Ã 
lâ€™exception de tous les autres.

A lâ€™intÃ©rieur de ce pÃ©rimÃ¨tre, jusquâ€™oÃ¹ le journaliste peut-il aller ? Le dÃ©bat sur la 
dÃ©ontologie, partout, est permanent. Parce que la libertÃ© dont les journaux jouissent implique, de leur 
part, le sens toujours en alerte de leurs multiples et diverses responsabilitÃ©s, certaines institutions ont 
souvent Ã©tÃ© mises en placeÂ : conseils de presse, selon lâ€™exemple britannique, mÃ©diateurs â€“ 
ombudsmen – au sein des rÃ©dactions, suivant le modÃ¨le suÃ©dois, revues professionnelles ou 
acadÃ©miques qui dÃ©noncent les dÃ©rives de lâ€™informationâ€¦ 

[pullquote]Autant de dÃ©bats et dâ€™Ã©ducation que possible, autant de police et de justice que 
nÃ©cessaire[/pullquote]

A propos de ces diverses institutions, crÃ©Ã©es avec les meilleures intentions du monde, on ne peut 
nÃ©anmoins manquer de sâ€™interroger : de quelle lÃ©gitimitÃ© peuvent-elles se prÃ©valoir pour juger 
les Å“uvres des journalistes ? Qui sont-ils, les initiateurs de ces institutions, quâ€™ils soient ou non 
journalistes, pour juger ? Au demeurant, comme lâ€™affirmait encore Jean Daniel rÃ©cemment, Â«
la meilleure maniÃ¨re de protÃ©ger les journalistes contre la tentation dâ€™un abus de leur pouvoir, 
câ€™est dâ€™entretenir un dÃ©bat permanent sur leurs responsabilitÃ©s Â».

Les journalistes, dans les temps agitÃ©s que nous vivons, sont parfois accusÃ©s, en effet, dâ€™abuser de 
leur libertÃ©, dâ€™aller trop loin, forts de la lÃ©gitimitÃ© que leur confÃ¨re la place imminente de la 
presse, institution Ã©gale en dignitÃ© au Parlement, au moins dans les dÃ©mocraties dignes de ce nom. 
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Les juges en tout cas leur donnÃ¨rent raison aprÃ¨s la publication par Charlie Hebdo, en fÃ©vrier 2006, 
des caricatures du prophÃ¨te Mahomet, quatre mois aprÃ¨s un quotidien danois, contre certaines 
associations musulmanes franÃ§aises accusant le journal satirique franÃ§ais Â« dâ€™injures publiques 
envers un groupe de personnes en raison de [leur] religion Â». En concluant par la relaxe, les juges avaient 
alors admis, comme le souhaitaient les journaux franÃ§ais, solidaires de leurs confrÃ¨res, que les religions, 
si Â« respectables Â» soient-elles, ne pouvaient Ã©chapper Â« Ã  lâ€™analyse, Ã  la critique, Ã  la 
dÃ©rision Â». Les journalistes donneraient-ils alors lâ€™impression, au nom de la libertÃ© dont ils sont 
titulaires, de Â« tourner (cette libertÃ©) au corporatisme de lâ€™irresponsabilitÃ© Â», comme 
lâ€™affirmait Jean-Louis Servan-Schreiber il y a plus de vingt ans ?

Morale de la conviction ou morale de la responsabilitÃ© ?

Au lendemain des Ã©vÃ©nements tragiques de janvier 2015, les journalistes de Charlie Hebdo
furent confrontÃ©s Ã  ce dilemme : en publiant en couverture du journal, le 14 janvier, une caricature de 
Mahomet, ils obÃ©issaient au principe de la libertÃ© dâ€™expression dont se rÃ©clame la dÃ©mocratie, 
tout en demeurant fidÃ¨les Ã  la facture de la publication dont les principaux responsables venaient 
dâ€™Ãªtre assassinÃ©s. En refusant de publier ces dessins, ils auraient pris en compte les consÃ©quences 
quâ€™une pareille publication pouvaient comporter, mais ils auraient transgressÃ©, assurÃ©ment, leur 
ultime raison dâ€™Ãªtre, bien au-delÃ  de ce que leurs lecteurs, habituels ou non, attendaient. 
Eternel dÃ©bat entre la morale de la conviction et la morale de la responsabilitÃ©. Le mÃ©decin ou 
lâ€™avocat est confrontÃ© quotidiennement au mÃªme dilemme : quand celui-lÃ  ajuste le propos Ã  son 
patient atteint par la maladie ou quand celui-ci agit de mÃªme pour le justiciable confrontÃ© Ã  un juge, 
lâ€™un et lâ€™autre obÃ©issent pareillement Ã  ce commandement selon lequel, afin dâ€™atteindre le 
but recherchÃ©, au mieux la guÃ©rison ou le non-lieu, lâ€™un et lâ€™autre ne donnent Ã  leur 
interlocuteur que la dose de vÃ©ritÃ© quâ€™il est capable de supporter. Force est bien dâ€™admettre que 
le journaliste nâ€™est pas avec chacun de ses lecteurs dans cette mÃªme relation de colloque singulier qui 
caractÃ©rise le face-Ã -face du malade avec son mÃ©decin ou celui du justiciable avec son avocat. De lÃ  
cette difficultÃ© particuliÃ¨re, voire cette mission impossible, pour le journaliste, soucieux en permanence 
de ne pas rompre le contrat de confiance qui le lie Ã  chacun de ses lecteurs, au risque permanent 
dâ€™entamer sa crÃ©dibilitÃ©, le crÃ©dit dont il bÃ©nÃ©ficie, jusquâ€™Ã  sa totale extinction.

Le journaliste, seul juge et responsable

Une chose, au moins, est sÃ»re, si lâ€™on prend en compte tout ce quâ€™implique le respect du principe 
de la libertÃ© de la presse : câ€™est aux journalistes seuls dâ€™agir en toute responsabilitÃ©, et non aux 
tribunaux de trancher, et pas davantage Ã  leurs lecteurs eux-mÃªmes, qui sont toujours libres de se 
dÃ©tourner de ce qui les offense ou leur dÃ©plaÃ®t. Au pape FranÃ§ois, en voyage aux Philippines, qui 
dÃ©nonÃ§ait, Ã  propos du Charlie Hebdo paru le 14 janvier, lâ€™offense commise Ã  lâ€™endroit 
dâ€™une religion, les implications du principe de la libertÃ© de la presse commandent, en toute logique, 
de prÃ©fÃ©rer lâ€™attitude du grand rabbin de France, HaÃ¯m Korsia, dÃ©clarant quelques jours plus 
tard : Â« Si quelque chose est blasphÃ©matoire pour moi, je ne le regarde pasÂ Â», comme une 
consÃ©quence de cet avertissement : Â« On ne peut pas projeter notre interdiction (de blasphÃ¨me) sur les 
autres. 
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Â»

Le constat en appelle un autre, non moins contraire aux idÃ©es reÃ§ues. La dÃ©ontologie â€“ ces rÃ¨gles
plus ou moins codifiÃ©es que la profession se donne Ã  elle-mÃªme et que les journalistes sont censÃ©s
respecter grÃ¢ce Ã  des institutions qui prÃ©tendent les reprÃ©senter â€“, nâ€™est au mieux quâ€™un
adjuvant pour lâ€™exercice, par les journalistes, de leurs responsabilitÃ©s. Elle peut jouer le rÃ´le de
bÃ©quille pour lâ€™exercice, par chaque journaliste, de sa responsabilitÃ©. Elle ne saurait en aucun cas la
remplacer et ne doit pas davantage devenir un alibi pour lâ€™irresponsabilitÃ© individuelle. Au pire, les
dÃ©ontologues autoproclamÃ©s qui veillent sur les journalistes ne sont que les gendarmes de la pensÃ©e
officielle. Ils dÃ©tournent alors les journalistes de leur vocation plutÃ´t que dâ€™en favoriser un
accomplissement moins imparfait.

Il faut lâ€™admettre sans barguigner, contrairement aux idÃ©es reÃ§ues : la seule rÃ¨gle est celle de la 
responsabilitÃ© personnelle du journaliste. Le droit dâ€™informer implique le devoir, parfois, de se taire. 
Pierre PÃ©an, cÃ©lÃ¨bre pour les enquÃªtes quâ€™il a menÃ©es, exprimait rÃ©cemment ce devoir sans 
ambagesÂ : Â« Jâ€™estime que jâ€™ai le droit, voire le devoir, de ne pas tout dire ce que je sais. Le 
journalisme, ce nâ€™est pas seulement trouver, mais câ€™est choisir.Â Â» Hugues Moutouh, lâ€™auteur 
de 168 heures chrono, la traque de Mohamed Merah, tÃ©moin du tÃ©lescopage entre lâ€™enquÃªte 
policiÃ¨re et lâ€™enquÃªte journalistique, lorsquâ€™il Ã©tait membre du cabinet du ministre de 
lâ€™intÃ©rieur, semble donner raison au journaliste : Â« Lors dâ€™une enquÃªte judiciaire sensible, le 
plus souvent les mÃ©dias sont un boulet. Â»

La religion, aux Etats-Unis, est un domaine parfaitement sanctuarisÃ© : on peut tout Ã  loisir, dÃ©fendre 
les thÃ¨ses les plus ignobles, profÃ©rer des propos Ã©minemment blasphÃ©matoires et exprimer mÃªme 
des opinions proches du nazisme, mais on ne peut guÃ¨re, sous la banniÃ¨re Ã©toilÃ©e, porter atteinte Ã  
ces religions qui se confondent, dans le roman national amÃ©ricain, avec le civisme et la fidÃ©litÃ© au 
drapeau. Aussi les journaux anglo-saxons ont-ils apportÃ© des rÃ©ponses diffÃ©rentes Ã  la question de 
lâ€™opportunitÃ© de publier les caricatures de la Â« une Â» de Charlie Hebdo du 14 janvier. Le New 
York Times a choisi de ne pas publier ce dessin, quâ€™il jugeait offensant et qui constituait Ã  ses yeux une 
Â«Â provocationÂ Â», en application dâ€™une rÃ¨gle que le journal prÃ©tend sâ€™imposer Ã  lui-
mÃªmeÂ : Â«Â Nous ne publions jamais de contenus intentionnellement destinÃ©s Ã  heurter les 
sensibilitÃ©s religieuses. Â» Au Royaume-Uni, les mÃ©dias nâ€™ont pas tenu un langage trÃ¨s 
diffÃ©rent, justifiant leur refus de publier le dessin de Luz, comme le Guardian, prÃ©cisant sur son site 
que lâ€™article Â«Â contient lâ€™image de la couverture de magazine, que certains peuvent trouver 
offensante Â». Le Washington Post a fait le choix inverse, estimant que la couverture du journal 
nâ€™Ã©tait pas Â« dÃ©libÃ©rÃ©ment ou gratuitement offensante Â». Apparemment dÃ©douanÃ©s ou 
encouragÃ©s par leur illustre confrÃ¨re, les plus grands mÃ©dias dâ€™information amÃ©ricains lâ€™ont 
suivi, depuis USA Today et le Los Angeles Times jusquâ€™Ã  CBS News, en passant par le Wall Street 
Journal et The Daily Beast.

Au sein du monde musulman, les grands mÃ©dias furent Ã©galement divisÃ©s sur lâ€™opportunitÃ© de 
reproduire les dessins parus dans lâ€™hebdomadaire franÃ§ais de 14 janvier. Les plus nombreux, parmi 
eux, ont choisi de ne pas publier la caricature, rejoints par certains pays dâ€™Afrique ou dâ€™Asie. Ils se 
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ralliaient en lâ€™occurrence Ã  lâ€™argument avancÃ© par Al Azhar, la principale autoritÃ© sunnite 
ayant son siÃ¨ge au Caire, qui a estimÃ© quâ€™avec ces dessins, le journal franÃ§ais Â«
ne sert pas la coexistence pacifique entre les peuples et entrave lâ€™intÃ©gration des musulmans dans les 
sociÃ©tÃ©s europÃ©ennes et occidentales Â». A lâ€™inverse, le plus grand quotidien laÃ¯que, en 
Turquie, Cumhuriyet, a repris dans un cahier central du journal, la plupart des articles et des dessins de 
Charlie, y compris sa couverture, bravant les autoritÃ©s conservatrices dâ€™Ankara, qui en vilipendaient
les Â«Â provocations Â».

Parmi les journaux franÃ§ais qui ont optÃ© pour la reproduction de la couverture reprÃ©sentant Mahomet
en larmes, les arguments sont diffÃ©rents de ceux avancÃ©s par leurs homologues Ã©trangers ayant fait 
le mÃªme choix : ils invoquent leur solidaritÃ© avec Charlie Hebdo et prÃ´nent le droit Ã  la libertÃ© 
dâ€™expression, quelles que soient les modalitÃ©s de son exercice. LibÃ©ration sâ€™honore de la 
parution du journal dont les rÃ©dacteurs ou caricaturistes furent assassinÃ©s, en lanÃ§ant un retentissant 
Â«Â Je suis en kiosqueÂ Â». Le Monde justifie son choix en estimant quâ€™Â« il sâ€™agit [â€¦] dâ€™un 
message pacifique. Le dessin nâ€™est ni injurieux ni agressif Â». Et dâ€™ajouter : Â« Nous dÃ©fendons 
notre droit Ã  publier nâ€™importe quel dessin qui ne soit pas insultant. Â» Quant aux Inrockuptibles,
Ã  partir dâ€™un autre dessin reprÃ©sentant lui aussi Mahomet en larmes, il entend illustrer une Â«
tristesse partagÃ©e par tous, exprimer [une] colÃ¨re sourde Â». Allant jusquâ€™aux consÃ©quences 
possibles de ce choix : Â« Si certains veulent y voir un blasphÃ¨me, tant pis : rien ne les empÃªchera de 
rÃ©agir comme Ã§a. Â»

[pullquote]Nous sommes, avec les seules armes du raisonnement, dans le domaine de 
lâ€™indÃ©cidable[/pullquote]

Aucun argument, en rÃ©alitÃ©, ne permet de choisir entre la morale de la conviction et la morale de la 
responsabilitÃ©, de faÃ§on en tout cas aussi tranchÃ©e que notre volontÃ© dâ€™Ãªtre rassurÃ©s le 
voudrait. Nous sommes, avec les seules armes du raisonnement, dans le domaine de lâ€™indÃ©cidable.
Lâ€™exercice du droit Ã  la libertÃ© dâ€™expression, en cette cruelle occurrence, est dâ€™autant plus 
redoutable que lâ€™apprÃ©ciation de ses consÃ©quences est sinon impossible, du moins incertaine. Lâ€™
intransigeance dans la dÃ©fense des principes les plus sacrÃ©s permet-elle jamais Ã  quiconque de se 
soustraire Ã  ses responsabilitÃ©s, si difficiles Ã  apprÃ©hender soient-elles ?

Le journalisme : un art Â« tout dâ€™exÃ©cution Â»

Le journaliste, comme lâ€™historien, sait quâ€™il nâ€™accÃ¨de jamais quâ€™Ã  des vÃ©ritÃ©s 
partielles, imparfaites, approximatives et provisoires, mais lâ€™un ou lâ€™autre veut, comme ceux 
auxquels il sâ€™adresse, que ces vÃ©ritÃ©s ne soient entachÃ©es dâ€™aucun esprit partisan, 
dâ€™aucun esprit de systÃ¨me, dâ€™aucun esprit de certitude, sauf sâ€™il prend le parti contraire et 
quâ€™il lâ€™affiche plutÃ´t que de le cacher. Du fait que les vÃ©ritÃ©s du journaliste sont vues 
immanquablement Ã  travers le prisme de leurs prÃ©occupations ou de leurs inclinations, pourquoi 
conclure quâ€™il faut renoncer Ã  lâ€™idÃ©al dâ€™objectivitÃ©, Ã  la courageuse et nÃ©cessaire 
recherche de la vÃ©ritÃ© ? Pourquoi, de la mÃªme faÃ§on, ne pas admettre que lâ€™information, pour les 
mÃ©dias, est un combat sans finÂ ? Un combat qui nâ€™est jamais gagnÃ© contre ce que Jean-Claude 
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Guillebaud appelle le Â« grand bavardage des mÃ©dias Â», qui fait trop souvent son lit de nos paresses et 
de nos faiblesses. Un combat permanent contre les rumeurs ou les prÃ©jugÃ©s, qui expriment toujours nos 
peurs et nos ignorances. Un combat difficile mais nÃ©cessaire enfin contre lâ€™esprit du temps, ces 
idÃ©es reÃ§ues ou cette pensÃ©e commune que les bien-pensants rÃ©pÃ¨tent sans jamais se lasser, et 
sans du reste jamais penser. Le comble de lâ€™objectivitÃ©, quand on commence Ã  douter de sa 
possibilitÃ©, nâ€™est-il pas dâ€™avouer sa subjectivitÃ©, dans un ultime Ã©lan dâ€™honnÃªtetÃ© : 
câ€™est Albert Camus, parangon de sincÃ©ritÃ©, suppliant son interlocuteur, peu avant 1962, de ne pas 
avoir Ã  choisir entre sa mÃ¨re et lâ€™AlgÃ©rie ? 

Puissent les Ã©vÃ©nements de janvier 2015 rappeler Ã  chacun la vocation indispensable pour une 
sociÃ©tÃ© dÃ©mocratique des professionnels de lâ€™information, irremplaÃ§able et difficile. Produit de 
lâ€™histoire plutÃ´t que rÃ©alisation dâ€™un architecte inspirÃ©, le journalisme est une parole 
singuliÃ¨re, une parole que la sociÃ©tÃ© se donne Ã  elle-mÃªme et Ã  propos dâ€™elle-mÃªme. Cette 
parole ne vaut que si elle est vÃ©ritablement libre et autonome : le journaliste se doit dâ€™entretenir de 
bonnes relations avec tout le monde sans Ãªtre jamais le porte-parole de qui que ce soit. Vis-Ã -vis des 
responsables de la ligne Ã©ditoriale, des experts dont il sollicite les avis, de ses confrÃ¨res, Ã  la fois 
associÃ©s et rivaux, et des acteurs ou des tÃ©moins de lâ€™actualitÃ©, le journaliste doit garder ses 
distances, ni trop loin, ni trop prÃ¨s de chacun dâ€™eux, sans dÃ©fiance ni confiance excessives, Ã©vitant 
par consÃ©quent les Ã©cueils opposÃ©s dâ€™une suspicion et dâ€™une connivence Ã©galement 
trompeuses et compromettantes. Les pressions exercÃ©es Ã  lâ€™endroit du journaliste ne sont pas en soi 
scandaleuses ; il serait scandaleux, en revanche, que le journaliste ne leur opposÃ¢t aucune rÃ©sistance, 
aucun esprit critique.

Câ€™est dans cette Ã©quidistance quâ€™il trouve sa libertÃ©, soumise aux seules exigences 
dâ€™exactitude et de sincÃ©ritÃ© qui sont les vertus de la vÃ©ritÃ©. Cette libertÃ© lui serait 
contestÃ©e ou retirÃ©e par ses mandants, lecteurs ou tÃ©lÃ©spectateurs, auditeurs ou internautes, sâ€™il 
Ã©tait lâ€™avocat, sans le dire, dâ€™un interlocuteur privilÃ©giÃ©, dâ€™un parti pris ou dâ€™une 
idÃ©ologie quelconque. Sâ€™il choisit officiellement dâ€™Ãªtre impartial plutÃ´t que militant, le 
journaliste fait peser un soupÃ§on sur lâ€™information, chaque fois quâ€™il sâ€™Ã©carte de cette 
mission que la sociÃ©tÃ© ouverte et dÃ©mocratique lui assigne : Ãªtre un spectateur et non un acteur, un 
observateur plutÃ´t quâ€™un instituteur, un greffier et non un avocat ou un procureur, un mÃ©diateur 
plutÃ´t quâ€™un censeur. Il peut arriver que le journaliste ne remplisse pas sa mission, en dÃ©mocratie, 
parce quâ€™il prÃ©tend jouer un rÃ´le qui nâ€™est pas le sien : celui de la Pythie de Delphes, chargÃ©e 
de transmettre les oracles des dieux, plutÃ´t que celui de la vigie, apparemment moins glorieux, chargÃ©e 
de surveiller le large, en observation dans la mÃ¢ture ou Ã  la proue du navire.

[pullquote]Le journalisme est une parole singuliÃ¨re, une parole que la sociÃ©tÃ© se donne Ã  elle-
mÃªme et Ã  propos dâ€™elle-mÃªme[/pullquote]

Puissent ces mÃªmes Ã©vÃ©nements du dÃ©but 2015 Ã©galement mettre en garde chacun dâ€™entre 
nous contre la tentation toujours prÃ©sente dâ€™oublier lâ€™injonction de la Bible selon laquelle la 
vÃ©ritÃ©, seule, nous Â« rendraÂ Â» ou nous Â« fera Â» libres. Puissent-ils enfin mettre en demeure 
tous ceux qui nous informent, par quelque mÃ©dia que ce soit, que leur responsabilitÃ© est, comme, la 
guerre selon NapolÃ©on, un art Â«
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tout dâ€™exÃ©cutionÂ Â». Et que la presse, le plus ancien des mÃ©dias dâ€™information, nâ€™est plus 
seule. Pourquoi ce qui est bon pour les journaux, la concurrence, le professionnalisme, avec ses savoir-faire 
et ses disciplines, ne serait-il pas Ã©galement bon pour les radios, les tÃ©lÃ©visions et les services du 
web, qui se veulent pareillement dÃ©volus Ã  lâ€™informationÂ ? A jouer quitte, la libertÃ© perdrait, Ã  
tous les coups. Il nâ€™y a pas dâ€™autre choix, Ã  lâ€™Ã¨re numÃ©rique, que de doubler la mise. 
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